
19 - Subventions pour congrès - Première répartition au titre de l’année 2014

M. l’Adjoint GIRARD, Rapporteur : Dans le cadre de la première tranche d’attribution de

subventions pour 2014, cinq associations privées et un laboratoire universitaire organisant des colloques,

congrès, ont sollicité la Ville.

L’attribution de subvention répond aux critères suivants : nombre de congressistes, durée du

congrès, pertinence, rayonnement, autofinancement, subvention des autres collectivités, et retombées

économiques pour la Ville, à savoir : nombre de nuitées en hébergement marchand, lieux du congrès,

restauration, activités culturelles et festives et visites guidées.

Après prise en compte des critères d’attribution ci-dessus, il est proposé d’attribuer les subventions

suivantes :

I - Congrès privés :

- 1 500 € pour l’Association Franche-Comté Québec qui organisera du 29 mai au 1
er

juin

2014 l’assemblée générale de France Québec.

L’Association France Québec existe depuis 1968. Forte de près de 5 000 membres, elle

regroupe une soixantaine d’associations régionales et a pour objectifs de faire connaître, aimer

le Québec en France, de développer l’amitié et les liens entre les deux pays. L’Association

régionale Franche-Comté Québec fut créée en 1984. Elle répond aussi aux sollicitations locales

et organise des manifestations qui permettent de mieux connaître le Québec et d’enrichir les

liens d’amitié entre la France et la province francophone du Canada. Quelques exemples

d’actions : Prix littéraire (il récompense l’excellence du roman contemporain québécois) ; Dictée

Francophone (organisée pendant la semaine internationale de la langue française et de la

francophonie) ; concours de slam (permet aux amateurs de poésie de partager leur amour de la

langue française) ; Dis-moi dix mots (cette opération, coordonnée par le Ministère de la Culture

et de la Communication, invite à créer des événements littéraires ou artistiques mettant en

avant 10 mots de la langue française) ; concours culinaire, cinéma québécois, tournée

artistique, voyages...

L’assemblée générale est organisée autour d’une partie statutaire (présentation des rapports

du Conseil d’Administration national et élection des nouveaux membres) et d’une partie

consacrée à la vie de l’Association (réflexion sur les projets). L’agenda sera agrémenté de

moments récréatifs (spectacles, repas, visites découverte de Besançon et de sa région).

L’Association attend 220 à 280 personnes au Kursaal dont une dizaine de la délégation pendant

4 jours.

- 4 000 € pour Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS) de Besançon qui s’est vu attribuer

par la Direction nationale l’organisation de l’Assemblée générale de la Fédération Internationale

du Sport scolaire (ISF). Elle aura lieu du 2 au 8 juin 2014.

Dédiée uniquement à l’éducation pour et à travers le sport, l’ISF est la seule fédération

internationale des associations officielles du sport à l’école depuis 1972. Les missions de l’ISF

sont :

. pour les adolescents : d’organiser des compétitions scolaires au niveau mondial dans

16 sports, de les inspirer et les éduquer autour du sport

. pour les pays membres : représenter les 76 pays affiliés et collaborer avec leur conseil

d’administration, d’agir en tant que mouvement global représentant les valeurs et les intérêts du

sport de l’éducation et de la fraternité internationale.

Pas moins de 40 millions d’adolescents, âgés de 14 à 18 ans, rivalisent afin de participer aux

rencontres internationales.
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Le programme du 2 au 8 juin sera ponctué de l’assemblée générale, de trois temps de travail, et

d’une partie culturelle et festive avec des visites du patrimoine régional, départemental et

bisontin.

120 personnes représentant 76 nations sont attendues à Besançon sur 6 jours.

- 8 500 € pour l’Union Nationale des Combattants départementale du Doubs. Elle organise

du 6 au 8 juin 2014 le congrès National de l’Union Nationale des Combattants.

L’Union Nationale des Combattants a pour mission de rassembler les hommes et les femmes

qui ont porté l’uniforme pour la défense de la France pendant les conflits ou au titre du service

national, les veuves d’anciens combattants et les veuves et orphelins de guerre. Elle maintient

et développe les liens de camaraderie, d’amitié et de solidarité qui existent entre tous ceux qui

ont participé à la défense de la patrie. L’Association agit pour la défense des intérêts du monde

combattant, perpétue le souvenir des combattants morts pour la France, contribue au devoir de

mémoire et à la formation civique des jeunes générations, participe à l’esprit de défense par son

témoignage et ses réflexions.

Le congrès national de l’Union Nationale des Combattants rassemblera l’ensemble des

responsables et des acteurs du monde combattant. Habituellement le dimanche de

l’Ascension, le congrès a été déplacé, avec accord des élus nationaux, au week-end de la

Pentecôte afin qu’il soit organisé à Besançon, ville au passé militaire important. 2014 est une

année importante. En effet, il s’agit du centenaire de la Grande Guerre. Conseil d’adminis-

tration, assemblée générale, transfert de fanion, réunions des commissions, cérémonie au

monument aux morts, défilé des drapeaux, messe, interventions des autorités... seront au

programme des congressistes.

L’Union Nationale des Combattants du Doubs attend jusqu’à 2 200 personnes à Micropolis sur

3 jours.

- 1 000 € pour l’Association Régionale des Œuvres Educatives et de Vacances de

l’Education Nationale (AROEVEN). Elle organise du 6 au 9 juin le congrès national de la

fédération AROEVEN.

Les AROEVEN sont des structures associatives créées en 1952 dans l’enseignement

technique et élargies à l’Education Nationale, entre 1965 et 1969 et sont reconnues d’utilité

publique. Elles s’investissent dans la formation dans une dimension d’éducation permanente au

sein de l’école, hors école et à l’échelle européenne. Dans ce cadre, l’AROEVEN publie

plusieurs documents pédagogiques destinés aux équipes éducatives et aux professionnels de

l’animation (revue, supports multimédias). Toujours pour le milieu scolaire, elles mènent aussi

des actions à destination des équipes éducatives, des élèves, des parents. Elles organisent et

animent des centres de vacances.

La fédération des AROEVEN a choisi Besançon pour organiser ce congrès national et

européen. La thématique du congrès 2014 sera : «Accompagner l’engagement des jeunes pour

une Europe des citoyens». Des temps de travail sur l’engagement des jeunes et sur l’Europe

des enseignants permettront d’élaborer les orientations nationales et régionales durant 3 ans.

L’assemblée générale statutaire et annuelle sera aussi organisée pendant ces trois jours.

L’organisateur attend 120 participants au Kursaal pendant 4 jours.

- 6 500 € pour le Centre Régional d’Etudes et d’Actions sur les Handicaps et les

Inadaptations (CREAI) de Bourgogne, délégation Franche-Comté. Il organise du 24 au

26 novembre les Journées Nationales SESSAD 2014.

Le CREAI de Bourgogne, délégation Franche-Comté (association loi 1901 depuis 1964),

œuvre en faveur des professionnels de l’action sociale. Il se définit comme un «lieu tiers»

permettant la rencontre et la concertation entre les acteurs concernés par les politiques sociales

pour les personnes en situation de vulnérabilité. Ses principales missions sont de :
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. Développer une observation permanente de l’équipement social et médico-social régional,

. Organiser des journées d’étude, manifestations (régionales, nationales) et animer des com-

missions régionales et interrégionales,

. Réaliser des études et recherches, notamment sur des thématiques peu explorées,

. Formuler des avis et conseils pour contribuer à l’amélioration des projets des administrations

et des organismes gestionnaires,

. Assurer des formations ajustées aux problématiques d’accueil des publics du secteur social et

médico-social,

. Proposer une démarche d’accompagnement à l’évaluation interne élaborée par le réseau des

CREAI et aider les établissements et services à préparer leur évaluation externe.

La délégation Franche-Comté organise pour la première fois les Journées Nationales SESSAD

(manifestation biannuelle organisée par le réseau depuis 20 ans). Ces journées rassemblent

des équipes pluri-professionnelles et sont l’occasion de solliciter des chercheurs et

conférenciers d’envergure nationale (et internationale) permettant d’aborder des questions

relatives à l’accompagnement des enfants et adolescents handicapés. Les SESSAD

interviennent sur les lieux de vie des enfants, sur les questions portant sur les modalités de

l’inclusion scolaire, professionnelle et sociale.

Les 3 journées s’organiseront autour de conférences plénières et d’ateliers sur le thème «Les

SESSAD à l’heure du bricolage ? Une inventivité permanente au service de parcours

singuliers».

L’organisateur attend entre 1 200 et 1 500 congressistes à Micropolis sur 3 jours.

II - Congrès universitaire :

- 2 000 € pour l’Université de Franche-Comté (UMR Chrono-Environnement CNRS 6249)

qui organise du 27 au 29 mars un congrès «Innovation for the Management of

Echinococcosis-2014».

La thématique principale du congrès portera sur l’innovation dans la prise en charge de

l’échinococcose (prévention, diagnostic, traitement médical et chirurgical). Se regrouperont

durant ces 3 jours des professionnels de santé, médecins, chirurgiens, biologistes, radiologues,

parasitologues, vétérinaires, chercheurs et enseignants chercheurs (éco-épidémiologie,

écologie, parasitologie, immunologie) et étudiants.

En 1995 l’OMS reconnaît les équipes bisontines comme Centre Collaborateur pour la

Prévention et le Traitement de l’Echinococcose Humaine, maladie fréquente en Franche-

Comté. Plusieurs réunions internationales ont été organisées à Besançon et la dernière en

2007 a permis de définir un consensus mondial sur le traitement de la maladie. Dix-sept ans

après leur reconnaissance internationale, en 2012, les services du CHU de Besançon ont été

également qualifiés comme Centre National de Référence pour l’échinococcose alvéolaire.

Cette année, le symposium a deux caractéristiques particulières :

- il est co-organisé avec l’Institut de Parasitologie des Facultés de Médecine et de Médecine

Vétérinaire de l’Université de Berne, dans le cadre d’un contrat de recherche InterReg IV

(«IsotopEchino»)

- il est consacré à l’Innovation : innovation dans le management de la maladie, dans tous ses

aspects, humains et animaux puisqu’il s’agit d’une zoonose ; innovation dans la forme du

Symposium, puisque des spécialistes d’autres domaines et disciplines sont invités pour

exposer les innovations dans leurs domaines, et que le symposium s’ouvre également sur le

grand public et les scolaires, avec la participation de l’association de patients atteints

d’échinococcose alvéolaire.
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200 congressistes dont une centaine provenant du Japon, Allemagne, Canada, Italie, Australie,

USA... (+ de 30 nationalités) seront attendus à la Chambre du Commerce et de l’Industrie sur

3 jours.

En cas d’accord, la somme de 21 500 € sera prélevée sur la ligne de crédit 65.95/6574.0089052

CS 10036 (congrès privés) et 2 000 € sur la ligne de crédit 65.95/65731.0089052 CS 10036 (congrès

universitaires).

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur l’attribution de ces six subventions.

«M. LE MAIRE : C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter la proposition du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 26 février 2014.
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